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stage de formation /retraite

Par jymmy39, le 16/01/2013 à 14:13

bonjour,j'ai effectuer un stage de formation rémunéré de 1932e52 net par mois et ce durant 3
mois,ma question est :est-ce que ces 3 mois comptent pour ma retraite? merci de vos
réponses
.cordialement.

Par P.M., le 16/01/2013 à 19:01

Bonjour,
Si vous avez eu un bulletin de paie, vous devriez voir les cotisations sociales prélevées...

Par jymmy39, le 16/01/2013 à 19:15

merci de votre réponse ,oui j'ai bien eu des feuilles de payes ,étant payé par le conseil
régional,il est inscrit que les cotisations sont intégralement prises en charge.voila d'ou ma
question.merci cordialement.

Par P.M., le 16/01/2013 à 19:35

Il faudrait alors savoir de quel type de stage de formation, mais vous pourriez directement
demander à l'employeur...

Par SansPseudo, le 05/01/2015 à 10:46

Bonjour,
J'ai moi-même effectué une formation de 2 ans et je percevais comme vous le plafond.
Seuls 2 trimestres ont été validé pour 1 année et le montant des cotisations pris en compte
pour la même année était de :
2 601 €
Bonne journée
SansPseudo de St-Claude
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